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Quelles dispositions
prévoir avant 
un déplacement 
à l’étranger ?

Attention aux plafonds

dépassés et aux pays 

où les points d’acceptation

sont peu nombreux.
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Les risques de refus d’autorisation
Billet d’avion dans une main, passeport dans l’autre et carte CB

internationale en poche, vous volez vers les vacances ou un rendez-

vous d’affaires. Afin de profiter pleinement de votre séjour, vous

comptez sur votre carte bancaire pour régler vos achats comme

vos frais de déplacement et retirer l’argent dont vous aurez besoin.

Or, si vous avez payé voyage et billet d’avion dans les sept jours

précédents ou fait des dépenses importantes dans le même

laps de temps, vous risquez de vous trouver fort démuni à l’étranger.

En effet, votre plafond est peut-être dépassé et l’hôtelier comme le

distributeur rejettera votre carte sans se soucier de votre désarroi.

Faire relever son plafond
Pour éviter ce désagrément, il suffit de prendre contact avec

votre banque avant le départ : demandez à votre conseiller de

relever votre plafond de dépenses durant votre séjour à l’étranger

et de le remettre à son niveau initial dès votre retour. 

Prendre tous les renseignements
Renseignez-vous sur le réseau d’acceptation des cartes

MasterCard ou Visa dans le ou les pays visités. En effet, toutes

les régions du globe ne bénéficient pas de la même densité de

DAB et de points d’acceptation que la France. Profitez de ce

contact avec votre banque pour noter les numéros d’opposition

à l’étranger. Sachez que hors zone euro, vous paierez des commis-

sions de change sur vos achats et retraits par carte bancaire.   
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L’Europe passe 

à la puce 

à partir de 2005.

Les pays européens 
ont-ils adopté
la carte à puce ?
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Enfin, relisez votre contrat pour savoir quelles sont les assu-

rances et les services dont vous pouvez bénéficier à l’occa-

sion de votre voyage. La majorité des cartes bancaires

comprennent des prestations bien utiles en cas de petit ou gros

pépin, notamment assurance annulation, indemnisation en cas

de retard ou de perte de bagages, assistance médicale, etc.

la puce à l’oreille Plus de 28 millions de commer-

çants à travers le monde et plus d’un million de DAB

acceptent les cartes MasterCard et Visa.




